COMPTE RENDU SOMMAIRE
DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 28 SEPTEMBRE 2010
PRESENTS : Jean-Paul DICONNE, Jean-Pierre BUGUET, Jocelyne CLEMENT, Christian CORDEY, Manuel DESCHAMPS, Jeannine GEOFFROY, Bernadette GIRARDEAU, Michel LAUQUIN, Pierre RAGEOT, Sylvie RUBEY,  Sylvie ZIMMER

Absents excusés : Franck CHAMPAGNE (pouvoir Christian CORDEY) Michel ROY (pouvoir Jean-Paul DICONNE) Marie-Thérèse BERTHIER (pouvoir Jeannine GEOFFROY) Cyrille JOBARD (pouvoir Sylvie ZIMMER)
VENTE DE BOIS
Le Conseil décide la vente des parcelles 9 et 10 de la forêt communale, et de la vente des affouages qui aura lieu par tirage au sort le samedi 27 novembre à 10 heures en mairie, les inscriptions étant reçues en mairie jusqu’au 5 novembre 10 heures.

SIRTOM
Le conseil prend connaissance de l’adhésion de la commune de Morlet à la communauté de communes de la Vallée de la Drée et de la commune de Morey à la communauté de communes Entre Monts et Dheune. Par 15 voix, le conseil accepte les nouveaux statuts dus à ces changements.
Le conseil doit désigner un référent de la commune au SIRTOM de Chagny : M. Pierre RAGEOT accepte cette charge.
SALLE DE REUNIONS
Le conseil décide de mettre à disposition des habitants de la commune la salle de réunions, pour des locations éventuelles sous réserve que les conditions de sécurité soient respectées.
Fixe les tarifs à 30 euros par jour en semaine, 50 euros par fin de semaine et fixe une caution de 100 euros.

LIT PLANTE DE ROSEAUX

Le conseil entend M. Christian CORDEY exposer le projet d’installation d’un lit planté de roseaux sur le terrain situé à l’ouest de l’ancienne gare de marchandise. Le projet a été établi par le bureau SOGREAH et sera présenté au conseil général de Saône et Loire et à l’agence de l’Eau, pour une demande de subvention.
PLAN LOCAL D’URBANISME

Le Conseil prend connaissance du projet de zonage. Après avoir apporté des modifications à ce projet, le conseil valide ce zonage modifié. Le maire informe les conseillers municipaux de la prochaine réunion de travail sur l’établissement d’un règlement, qui aura lieu avec le bureau d’étude le 20 octobre, et de la prochaine réunion publique qui aura lieu à la salle des fêtes le jeudi 18 novembre à 19 heures. 
INFORMATIONS DIVERSES

Le Conseil 
· Prend connaissance de la libération du logement situé 8B Route de Chalon en décembre 2010. Décide de louer ce logement 360 euros par mois à compter de cette date.
· Organise la diffusion de l’Allérien n°19 qui sera porté dans les boites aux lettres des habitants le samedi 30 octobre 2010.

· Prend connaissance du changement d’itinéraire du bus des collégiens et lycéens au niveau de Chauvort.
· Prend connaissance de l’installation d’une alarme dans les locaux de la mairie et de l’inscription de la commune au programme « informatique pour tous ».
Vu par nous Jean-Paul DICONNE, Maire d’ALLEREY SUR SAONE, pour être affiché à la porte de la mairie, le 26 juillet 2010, conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884.
le Maire 
J.P.DICONNE
